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Perma nences  : 
Quimper, mardi 14H- 17H,  
Brest,  mardi 14H- 17H, jeudi 14H- 17H, 
 
Compte rendu  du Comité  Techni que Pari taire  "Collège" du 17/09/2007  à 

l'Inspectio n Acad émique (séance présidée  par  l'IA adj ointe, Mme Fihl o)

 
1) Bilan  de rent rée dans  les co llèges  du Finistère  : 130  élèves  de moins que p révu (so it 
une baisse de  232 élèves, c'est su rtout la 6ème qui est touc hée)
La moy enne nombre d'Elèves par Division (dite E/D)  est de 24,8 (contre  25,0 l'anné e 
dernière)
Aucun collège de dépass e un E/D de 30 ! (on se satisfait de peu à l'IA)
 
Selon l'IA, dès  que le E/D atteint  27 dans  un co llège, des  moyens  supp sont débloqués  
(NDLR : cela permet de  créer u ne classe supp lémentaire  dans  un niveau, mais les aut res 
niveau  resten t à 28/30 par c lasse)
Quand  le ni veau 6èm e a un E/D supér ieur à 28, des moy ens supp lémentaires sont  
débloqués (NDLR : ce n'est  pas forcém ent suff isant pou r ouvrir une nouvelle  classe,  
parfois ça ne co uvre que q ques heu res de dédoublem ent)
 
Baisse  important e des effectifs  des collèges  de la rég ion brest oise. Les serv ices de  l'IA  
travai llent su r une expl ication  avec
3 pistes : démographiq ue, baisse  du taux de redoublement,  fuite C M2/6ème 
(explication de cette  fuite ? vers où ?)
 
Les situat ions de baisse d'ef fectifs engen drent des  baisses  de moyens . Or, les c lasses  sont  
globalem ent très c hargées,  voir cha rgés  au maximum (28 en 6èm e, 30  ailleurs). C e qui 
fait q ue les établisseme nts n'ont  plus de marge  pour ac cuei llir les demand es de  dernière  
minute, obl igeant les familles à se tou rner vers des établissements  plus éloignés,  voir 
parfois vers le privé.
 
2) Carte sco laire et dema nde de dérogation  :
Pour les dérog ations à la carte scola ire, les  critères  retenus  par l 'IA sur di rective  
ministèrie lle sont  : élè ves handicapés,  élèves  boursiers, critère  médical, option, fratr ie, 
domicile p roche, aut res
Les annonces ministèr ielles de juin d'assoupl issem ent de la ca rte scolaire ont  
provoquées 20  nouvelles deman des (en tout, i l y a eu 491  demandes) en col lège,  aucun  
nouvel le demand e en lycée (selon l'IA, le système d'options suffit aux famil les pour  
avoir l'établissem ent de  leur choix)
 
Suite à la volonté  du min istère,  travai l sur l'ou verture d'une UPI 16/18ans à Lanroze  
Vauban,  Brest)
 



2) Assistants  d'éducation.
Pour cette rentrée, un poste d'AE à temps complet remp lacera  un poste de  MI/SE en  fin 
de délégation  alors q ue l'année  dernière, un MI/SE à temps comp let qui faisait 28h était  
remplacé par un ASEN à 28/35ème. Le tra vail du col lectif AS EN n'aura pas été  vain.
Une instance de  représent ativité est  en cours de constitution au niveau académique.
 
3) Accompagn ement  éducatif  dans  les 6 collèges à Ed ucation  prioritaire  ("les orphe lins  
de 16/18h")
Aide  aux devoirs, activ ités  culturel les, artist iques et sporti ves.
Propos és à des enseigna nts vo lontaires ("travai ller plus ...") mais  pas de  ligne 
budgét aires pour l'instant  ("on trouvera"  dixit le secrétaire général !)
Le dispositif doit être  opérationnel pou r novembre .
 
4) Enseignem ent de l'anglais en S EGPA
Même si les serv ices  de l'IA  trouvent q ue tout se passe  très bien s ur le terrain, cela c rée 
de nombreuses sit uations  de cripsation dans  les établissemen ts :  enseigna nts d'anglais  
pas formé  au public SEGPA (répons e de l'IA : "il y au ra 2j de formation au PAF"), ou  
enseignants  spécial isés  en poste pas hab ilités anglais ("ils vont l 'être")
 
5) Stagiai res PLC2 (prof de lycée co llège  2ème année)
En catim ini, et sous couvert de la réforme  des IUFM, i ls ont été annualisés pendant  l'été.
En pl us des  2 jours par semaine de cou rs à l'IUFM, i ls sont passés pour leur stage  en 
respons abil ité (comme  un stage fi lé) de 6h hebdo devant leu r classe  à 9h (certains chefs  
d'établissemen ts le ur en ont même  collé 10 avant d'être  recadrés  par l'IA !)
 
Mais en plus de ce stage  en responsabil ité,  les stagiai res ont un stage  d'observation à  
faire dans  un autre  niveau (col lège ou lycée).  
Ce stage  d'observation va faire q u'ils dépassent  leur quota d'heures annuel les. Ils seron t 
donc absents  de leur classe en responsa bilité penda nt le ur stage d'obs ervation  ! L'IA 
préten d qu'ils seront  remplacés.  Quand on sait qu'il n'y a q uasiment  déjà plus de  TZR 
pour assurer les remplaceme nts, et q ue les stages d'o bservation ont l ieu en p lein h iver  
(pics d'absence),  c'est  une h istoire de  fous !
 
Le ministère ava it prév u le problème  pendant  l'été  et avait dema ndé aux recteu rs 
d'académie  de rammener l' horaire hebdo  à 8h. Le recteu r de  Rennes s'est  entêté et voilà 
dans quelle s ituation ub uesque i l met les stagiaires.
 
Les organisations  syndicales évoquent  aussi les conditions de  travai l des  TZR q ui se 
dégra dent  d'année en anné e : le fait qu'il y ait de  moins  de moins  de marge dans les  
DGH fait que les chefs d'ét ablissements  n'ont plus de soup lesse pou r essa yer de  
conci lier les EDT des enseignants  et d'arriver à leur donn er des volumes hora ires  dignes  
de ce nom  (de plus en plus de TZR se retrou vent  avec des  servi ces à assurer sur 2, 3 voire 
4 établissem ents).
 
6) Non renouvellements  de CAE; embauches d'AE AVSI : déhabi ller Pau l pou r habi ller  
Jacques.
Face  à l'augmentation  du nombre  de mesure pour l'encadre ment  des enfants  souffrant  
de handi cap,  il a fal lu recruter  de nombreux  assistants  d'éducation  AVSI.  Il n'y a donc  
pas de recon duction  des contrats  des CA E.
L'IA se dit consicent de  la diffi culté dans laq uelle ce la met  les établissemen ts :  ouvert ure 
des CDI, mais su rout maintena nce du parc i nformatique.
(NDLR : c'est  ça de  vouloir embaucher des  précaires payés des  clopînettes  sur les 
emplois indispensables  au bon fonctionn ement  de l'Education nationale)



Quand  aux AE AVSI embauchés, i ls "bénéficieront" enfin d'une première  formation  de 
60h, il était temps  (c'est  aussi prévu pour les EVS accompagn ant les élè ves handicapés)
 
 
Pour tout renseigne ment  supplémentaire, n'hésitez pas à nous contacter.
Olivier Cuzon.


